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TABLE RONDE INTERNATIONALE A CAP

( 9 mai 1979 )

organisée par I'A.N.CE., en collaboration avec I'ALPAPS
Exposé introductif :

L'intégration sociale des handicapés

par Emile Hemmen

Si l'on veut se poser le problème de l'intégration sociale des
handicapés et de tous ceux qui appartiennent, à des titres divers,
au monde de la marginalité, on doit parcourir les étapes fondamenta-
les du processus qui a provoqué et modelé leur différence par rapport
au monde de la norme et a déterminé ensuite leur classification en
catégories qui correspondent à ce qu'on appelle " handicap ". On peut
ainsi définir la notion de handicap et celle d'intégration à un certain
moment de l'histoire et par rapport à une organisation sociale bien
définie. On peut, d'autre part, aussi apprécier la valeur et l'effi-
cacité de cet ensemble de connaissances et de techniques qui ont don-
né jusqu'à présent une justification scientifique à cette différence
et qui ont façonné les appareils institutionnels spécialisés.

Pendant la seconde moitié du siècle dernier, à la suite des grandes
transformations de la société industrielle, commence à apparaître et
à se préciser, dans le monde insolite et confus de la misère et de la
narginalité, une stratification complexe que les sciences humaines
îlassifient et rationalisent. On fait une nette distinction entre va-
lides et invalides, entre handicapés et non handicapés et une échelle
ie valeur parcourt horizontalement chacune de ces catégories et est en
3orrélation directe avec la participation effective de ces sujets au
nonde du travail organisé.

La distinction progressive de ces catégories, la spécialisation des
appareils médicaux, administratifs et juridiques ont peu à peu précisé
îtcodifié les"différences" à partir de leurs épiphénomènes, en sépa-
rant ces catégories jusqu'à supprimer toute possibilité de communica-
;ion entre elles. De cette manière on a*peu à peu perdu de vue le dé-
lominateur commun de tous ces sujets, la catégorie générale qui les
;omprend tous, à savoir la non-appartenance, à des titres divers, au

Association Nationale,des Communautés éducatives
a.s.b» l.
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Inde de la productivité à lasphère du contrat social.
A partir donc des exigences concrètes et historiquement établies
l'organisation productive et à partir d'une division entre produc-

f et improductif, les sciences humaines ont érigé les notions corres-
ndantes de normalité et d'anormalité en catégories absolues,opposées
tre elles et irréductibles. Pour réintégrer ces notions l'une dans

l'autre, il faudrait d'abord surmonter le caractère absolu de ces ca-
tégories et engager à leur égard un processus de critique et de rejet
visant aussi leurs respectifs appareils idéologiques et institutionnels,

Aussi bien les sciences humaines et sociales que leurs institutions
se sont développées à l'intérieur de la relation ambiguë créée entre
soins et réadaptation d'une part, et séparation et contrôle d'autre
part. Ces fonctions, qui leur ont été confiées simultanément, ont été
assumées en agissant sur des plans différents» Les méthodes de soins
et de réadaptation ont été élaborées à partir des besoins que l'insti-
tution attribuait au sujet et donc bien souvent de manière à confirmer
le rôle de l'institution.

Une seconde phase a débuté dans les pays industrialisés occidentaux
après la deuxième guerre mondiale alors que la croissance de l'offre
de travail et de la disponibilité d'une main-d'oeuvre réduite par la
guerre amenaient le marché du travail à assouplir les critères, de sé-
lection et le corps social à augmenter ses marges de tolérance. Dès
lors, l'accent à été mis sur la réponse aux besoins, sur la récupéra-
tion et sur la mise en valeur1:-**1:-** le niveaux différents d'efficience.Ont
pris ainsi naissance, avec de caractéristiques profondément différentes
selon les pays, des processus de modification au niveau des structures
des institutions, avec le 'but,de réintégrer dans le corps social tous
ceux qui avaient été expulsés. Se sont amorcés ainsi des changements
dans les structures traditionnelles des appareils institutionnels. Peu
à peu, on a commencé à rapprocher des sujets et des besoins considérés
jusqu'alors très éloignés.

Si nous parlons aujourd'hui d'un "
autre

"
regard sur les personnes

handicapées, ilne s'agit pas seulement d'énoncer d'autres vérités
nais il s'agit surtout d'énoncer un certain nombre de questions. Ces

questions porteront nécessairement sur les habitudes intellectuelles
gui infiltraient et qui déterminaient notre pratique et nos actions
it sur la fonction directe des institutions dans lesquelles nous tra-
vaillons et dont nous sommes responsables. Cela exige une analyse ri-
çoureuse et continue des circuits de répression et de réduction qui ne
jouent pas seulement sur la scène sociale mais aussi au niveau de nos
Institutions et au niveau de notre propre vécu psychologique.

Si dans nos institutions, nous essayons de travailler sur le positif,
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nous ne devons pas traiter la différence en termes de déficience et
de marginalisation mais en termes de valeur et de participation.

A partir du moment où un enfant est déclaré handicapé, on retrouve
encore bien souvent un catalogue de termes qui montrent combien la
marginalisation et la signification du négatif s'installent que ce
soit au,niveau de la famille ou au niveau de llenvironnementl 1environnement institu-
tionnel. Nous devons être conscients des angoisses, des interrogations
et des privations qui sont mobilisées par de telles signifiances du
landicap. Celles-ci ne tarderont pas à prendre aneoiSimension encore
plus inquiétante sur la scène sociale.

Aujourd'hui, la confiance en la spécialisation faitoldavantage place

iv souci d'adaptation progressive aux besoins de l'enfant par une pri-
e en charge globale où lr on prône une conception plus globale de l'en-
ant que l'on ne veut plus faire entrer dans des catégories toutes
aites.

L'intégration sociale, reconnue explicitement à ce stade comme
finalité des institutions, se projette donc sur cette vaste toile de
fond. Elle se raffc&ibhe directement à un processus de reconnaissance
des besoins communs qui évolue dans une direction opposée à celle qui
consiste à classifier et à fragmenter. Au lieu de créer pour les han-
dicapés le support artificiel de l'assistance et de la protection ab-
straite, il faut créer un :i espace social " c3la " différence "

pour-

rait s'exprimer en tant que telle.ll ne s'agit pas, en d'autres termes
d'obtenii? que les besoins du sujet soient à la mesure du corps social
rationnel, mais plutôt de laisser ouverte la contradiction pour que

les besoins concrets de chacun ne conduisent pas à des réponses en
série, renforçant l'inadaptation.

La pratique d'une intégration réelle suppose et provoque des situa
tions de crise qui ne sont pas forcément engendrées par le handicap
ou le trouble social de l'individu mais par l'ensemble des règles qui
donnent forme à sa marginalité et l'entretiennent.

Pour aboutir, il faut que l'intégration sociale des handicapés I
'
ci "?«>-

vienne l'affaire de tous et qu'elle implique non seulement ceux qui,
tout en appartenant au monde du contrat social,, savent qu'ils ont en-
core des besoins non satisfaits ou des ressources inexploitées mais
également ceux qui jusqu'à présent ont été de simples " objets d'in-
stitutions ". "" '■'

Au fond,ce qui doit être redéfini par,la pratique ce sont les no-

ttons mênc^ d'intégration et de handicap.. Ne faut-il pas parler au-
ourd'hui de la gestion sooriale du handicap ?

De toute façon, nloublionsn 1oublions pas que l'intégration sociale est avant
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tout un problème interne au sujet, le dissimuler derrière des mesures
administratives est un leurre» Pour chaque handicap.-1, il faut trouver
son propre mode d'adaptation.

L'intégration sociale ne doit pas se faire à sens unique, c'est un
acte où chacun, la société et le handicapé, fait la moitié du chemin
à la rencontre de l'autre.

Certes, l'intégration sociale, sous ses formes diverses n'est pas

un objectif sans ambiguité. Elle a des limites qui tiennent, en premier
lieu, au fait que les handicapés peuvent fort bien préférer la sécuri-
té et I'isolement ,das services de protection aux risques et exigences
de la vie sociale. Pour ceux qui sont responsables de la protection et
du bien-être des personnes handicapées cela peut poser un vrai dilemme:
ni l'intégration sociale, ni..la protection et l'isolement ne peuvent

être érigés- en principe généralement valable et les deux approches com-
portent des risques et des inconvénients*. Je crois que la seule solu-
tion consiste à. évaluer avec sain, les besoins et les possibilités
spécifiques de chaque handicapée-an tenant compte- de. son...cas particulier
II faut- donc aller : vers l'intégration., quand elle- est possible mais
nous devons maintenir la ségrégation quand elle est vraiement indispen-
sable.

De- toute façon, l'intégration des handicapés ne pourra.se faire va-
lablement que si l'ensemble des.membres.,de notre société changent leur
attitude et reconnaissent à.chacun le droit...d'être différent* " IIsiègit
donc de promouvoir- une éducation .du public de. façon à obtenii?,. dans un
premier temps, la tolérance pour celui qui..est. différent.,- et, dans un
second temps, sa reconnaissance comme un partenaire de la- communauté,

L'élaborât ion.-d'un concept global de rechange doit donc nécessaire-
ment entraîner le rejet de la -conception traditionnelle d'aide et de
la logique des structures spéciales qui, en isolant le handicap de
l'expérience vitale, et l'individu finissent par le- couper de la réali-
té.

Gomment' peut— on répondre plus efficacamanti, eompt-e tenu des schémas
et des valeurs que la société actuelle impose, aux besoms.de communi-
cation et de .participation des personnes handicapées' au. niveau de l'en-
semble des relations vécues par celles-ci on tant qu'êtres différents ?

Abordons le problème plus concrètement au niveau de trois activités
comportant un engagement pratique .à l'égard des mécanismes sociaux
existants : le travail, les sports et les loisirs.

à suivre
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E. Fédération internationale des communautés
éducatives

CONSEIL FEDERAL

/ té

î. Sitzung des Conseil Fédéral 1979 in Warschair vom 21. bis 25. Novem-

>er.
An dicser Sitzung des Conseil Fédéral, zu welcher die Prasidenten unâ

sekretâre der Nationalsektion eingeladen sind, nimmt von unserer Sektion
[err Emile Hemsien teil.

Auf dieser Sitzung wird unter andercm liber,<34-e ,Nachfolge.-" von Herrn
îaoulWetzburger ( Belgien ), Prâsident der P.1.0.E. verhandelt. Das
landat des Herrn Wetzburger geht zu Ende und laut Statuten der inter- t

îationaleaOrganisation, kann der Prâsident nicht wiedergewâhlt werden.

ARBEITSKREIS 2 DER F.I.C.E. :

Der behinderte Jugendliche - Moglichkeiten beruflicher
Ausbildung

Die 3. Sitzung des Arbeitskreâses 2 findet im Dezember 79 in Frank-
Turt statt.

Sic wird eingeleitet durch ein Référât von Herrn Surîberg (UIIPSCO)
tnter dem Titel :Wertigkeit der beruflichen Bildung Behinderter in
dner sich stândig wandelnden Gesellschaft.

Auf dem Arbeitsprogramm steht der in Grez und V/ien begonnene Rechts-
.nd Praxisvergleich zu Situationen der beruflichen Bildung Behinderter
lit dem Ziele der Ausarbeitung von Empfehlungen.

In diesem Arbeitskreis der internationalen Organisation sind Herr
i.Hemmen.und Herr R.Polfer eingeschrieben. An der Sitzung in Frankfurt
erden R.Polfer und Fraulein Monique Gilles teilnehmen.

COMMISSION EDUCATEURS ET PERSONNEL

,Unter,Leitung von Professor Dr.Tuggener, findet am 08.12.79. "bis
1.12.79. in Prag,eine Sitzung der F.1.C.E.-Kommission " Educateurs et
srsonnel " statt.

Von unserer Sektion nehmen teil : Frau Jeanne Loutsch und Fraulein
trcelle EemSer,

Wir werden in einer unserer Nummern noch weiter auf dièse Sitzung
Lngehen.
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RAPPORT SOMMAIRE SUR LE CONGRES DE DUBLIN

Dans le cadre de l'Année Internationale de l'Enfant 1979, l'Asso-
ciation of Workers for Children in Care (AWCC), Section irlandaise
de la Fédération Internationale des Communautés Educatives (PICE)
avait organisé le Congrès Annuel de la PICE du 2 au 6 juillet à Dublin.

Le sujet général du congrès se présentait sous deux aspects : Les
droits de l'enfant et l'évolution des centres d'accueil.La scéance
d'ouverture fut présidée par Monsieur le Ministre de l'éducation na-
tionale, Monsieur Charles J"«Haughey, le maire de Dublinaiftsx que les
autorités locales et ecclésia.' 'î'îéjuea?. Après les mots de bienvenue
c'était la première conférence :

"
Les droits de l'enfant,au sein de

la famille "
par Madame Dr, Px'ommann(Allemagne de l'Ouest). Nous nous

efforcerons de publier,les textes des conférences dans les prochaine
bulletins de I'A.N.C.E. Aprèt; chaque conférence, les 350 participants
se réunirent en groupes de travail pour discuter divers aspects de ce
qui était dit peur poser ensuite des questions au conférencier. Après
les discussions de ce mardi, nos amis irlandais avaient préparé un
beau spectacle de chants et danses folkloriques présentés exclusivement
par des enfants issus de centres d'accueil.

Le mercredi fut marqué par deux conférences ,t,t celle dp Monsieur
Audigier, président de I'A.ILCF. française sur les droits de l'enfant
ainsi que celle de Monsieur Patrick Brennan ( Irlande ) sur le home
résidentiel. Après les discursions, une visite guidée à travers la"

National Gallery " et une réception par le Maire de Dublin finissaient
la soirée. . , ,

La dernière conférence avait lieu jeudi,matin. Le Dr.Steen M.Lasson
(Danemark) parlait des "

errants oubliés ". Pour apprendre à mieux
connaître le Kilkenny Ccunty ( Côte Est de l'lrlande ) nos amis ir-
landais avaient préparé un vour en autobus à travers la région avec la

visite du site historique de Glendalough,, Le soir, une gigantesque ré-
ception placée sous le patronage du Ministre de la Santé M. Haughey
réunissait plus de 500 personnes dans l'élégant Hôtel Burlington. ,

La clôture officielle du congrès avait lieu vendreâi après-midi,
Le matin, les délégués avaient l'occasion de visiter différents foyers
i'enfants dans les environs de Dublin.

Le congrès de Dublin était très bien organisé malgré la grève deb
Lcstiera qui aur^.xt depuis quelques moiE.Le cadre -ritait très beau; le
Prinity Collège étant une des principale.3 attractions touristiques de

6



de la Ville. L'accueil était chaleureux et l'hospitalité des Irlandais
irréprochable'»' Le niveau des conférences et discussions était haut
quoi qu'on n'apprenait rien de neuf. Cependant, nous ayons pu nouer
de nombreux contacts avec les délégués des autres pays.

La situation des centres d'accueil en Irlande est en effet compa-

rable à celle de notre pays; c'est-à-dire les vieilles structures
s'écroulent et la,tendance vers l'institution de foyers résidentiels
s'est généralisée. Les irlandais conaissent actuellement de graves dif-
ficultés économiques, le chômage, un bouleversement des structures
sociales vieillies, une recrudescence de la criminalité et de la délin-
quance o'uvéuile» Ces problèmes se répercutent automatiquement nu la
situation de l'enfant. Le congrès renforçait la section irlandaise
de la FICE de continuer dans la direction engagée et la présence de

350 délégués venus de France, d'Angleterre, de la Suisse, du Danemark,
de l'Allemagne, d'Autriche, des Pays-Bas, de la.Belgique et aussi du
Luxembourg était pour eux un puissant réconfort.
, La délégation luxembourgeoise se composait comme suit :

M. Emile,Hemmen, directeur du,centre de réadaptation à Cap, président
de l'A.NoCE. luxembourgeoise.

M« Fernand Liégeois, instituteur spécialisé à Dreiborn

M, Robert Soisson. psychologue au S.M,P.P. de la ville d'Esch-sur-Alzet-
te

M,,Claude Vandivinit, psychologue au Service de l'lntégration Sociale
de l'Enfance

M, Marcel Wolff, directeur du Foyer de la Solidarité au Nossbierg,
à Esch-sur-Alzette

Notons que Monsieur Hemmen a également pris part aux réunions du
Conseil Fédéral de la FICE à Dublin.

Robert Soisson
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DIE RECHTE DER KINDER INNERHALB IHRER FAMILIEN

von Anne ï\:?ommann

Inhalt :

0. Was sind Bedeutung und Zielsetzung der Eorderung nach mehi?
Rechten flir Kinder ?

1. Daa gespannte Verhaltnis zwischen Kindern, Eltern und Staat

2. Einige Gedanken zum Naturrecht, mit besonderer Bezugnahme auf
den Anspruch des Kindes auf Fiirsorgo, Schutz und Selbstbe-
stimmung

3» Die Rechte de?? Kinder innerhalb ihrer Pamilien
3,1 Das Recht darauf. ervriinscht zu sein
3V23 V 2 Das Recht auf materiellen Unterhalt
3,3 Das Recht auf Ersiehung
3f43 f 4- Das Recht auf Bildung und Berufsausbildung

3.5 Das Recht darauf, nicht diskriminiert zu werden

3.6 Das Recht auf Kontinuitat

3.7 Das Recht auf wchsende Selbstbestimmung
3«8 Das Recht auf Lebensninn

4-o Das eigentliche Versprechen der Kindheit, namlich das Ver-
sprechen der Zukunft.; und seine Folgen fiir das gegenwartige
Leben der Erwachsenen
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DIE RECHTE DER KINDER INNERHALB IHRER FAMILIER

0. Was sind Bedeutung und Zielsetzung der Forderung nach

mehr Rechten fur Kinder ?

Ich habe mit Absicht den Plural gewâhlt - ich habe also nicht ge-
sagt " Die Redite des Kindes innerhalb semer Famille " - um gleich
luf die dem Thema innewohnende Unterschiedlichkeit hinzuweisen und
im in der Lage zu sein, in verschiedenen Parbschattierungen das gespann-
;e Dreiecksverhaltnis zwischen Kindern, Familien und rechtlichen Situa-
;ionen veranschaulichen zu konnen.

In vielen europâischen und aussereuropaiscben Landern steht das
Phema, allerdings mit widerspriichlicben Absichten, wcnn nicht flir dièse
Page, so doch fur dièses Jahr auf der Tagesordnung : die Rechte der
îinder sollen verstârkt werden. Einigen der Beteiligten scheint dièse
/erstârkung cine NotwendigKeit, anderen cine Gefahr - je nachdem, wohin
Lhre jeweilige Grundhaltung tendiert. Welche Problème verstecken sien
iun hinter diesen Ideen ?

Kinder sind Menscben und somit Eigner und Besitzer grundlegender
Henschenrechte; aber Kinder sind auch Menschen, die erst " im Entstehen"
jind, die noch nicht ganz

" fertig " sind, und daher werden sic im all-
lemeinen von ihren Eltern vertreten, gesçhutzt und bevormundet, mit
jiaussichtstellung ihrer kûnftigen Reife. Dieser Status hat immer zu
ipannungen Anlass gegeben, und doch scheint zum jetzigen Zeiibpunkt cine
enderung unvermeidlich. Was ist geschehen ?

Kann man den Ruf nach einem klarer definierten Kindesrecht dahin aus-
egen, dass den Eltern nun Rechte genommen werden sollen ? Und wenn die
echte sich ândern sollen,, wie sieht es dann mit den Pflichten aus ?
nd wer will in der letzten Analyse eigentlâclà dièse Aenderungen, die
inder, die Eltern, oder gewisse Gruppen der Gesellschaft ?

Im Zusammenhang mit solchen Pragen zeigt ein Blick in die "Vergangen-
it, dass Kinder fruherer Generationen nicht nur eindeutig unterge-

rdnet und Tèâl des " Haushalts " waren, also etwas âhnliches wie ein
esitz, sondern dass sic auch und vor allem gewinnbringender waren.
le Grunde fur die bereits angedeuteten Aenderungen sind - immer im
molick auïEuropa uud die Vereinig'ben b^aaten von Amerika-, dass die
roduktionsbedingungen und somit auch die sozio-okonomische S'ffUktur

9



unserer Gesellschaft immer starker bestimmt werden von Industriali-
sierung, Automatisierung, verstârkt um sich greifender Biïrokratieund
Rationalisierung, und vor allem dadurch, dass es einen solchen Ueber-
fluss von Menschen auf der Erde gibt, dass das àltf/,Gebot " Seiet frucht
bar und vermehret Euch

"
heute keinen Sinn mehr hat. In der Bundesre-

publik Deutschland zum Beispiel gibt es nur mehr einige wenige selbst&n-
dige Fabrikanten und Landwirte, die sich ihrer Kinder als Hilfskrâfte
oder zukiinftiger interessierter Aktionâre, schliesslich als Nachfolger,
die die Dinge von ihnen iibernehmen und weiterfiïhren,oder als Erben be-
dienen konnen, die die Kontinuitat verkorpern. Andererseits haben wir un
ein nationales Versicherungssystem geschaffen, das die Erwachsenen,bei
Krankheit und im Alter von ihren Nachkommen unabhangig machen soll. Kin-
der sind gleichbedeutend mit Ausgaben,sie kosten ihre Eltern viel Geld,
Zeit und Raum : Gùter, die fiir die abhangig arbeitende Beyolkerung be-

Shrânkt
sind . Kinder " sind nicht langer gewinnbringmid." Wsnn die

rtschaftliche Grundlage o'eglicher Gesellschaft ihre Auswirkungen auf
e Institutioncn und das Zwischenspiel der einzelnen Mitglieder dieserp
sellschaft hat, so liegt der Gedanke nahe, dass Kinder sich heutr frûhc
d starker bemerkbar machen, indem sic versuchen, ihre Abhangigkeit
zuschùtteln ; dies ist nicht auf cine neve oder veranderte Regelmas-
gkeit in der Entwicklung zurûckzufiihren, es sind ganz im Gegenteil die
.rten wirtschaftlichcn Belastungen, die den offenëichtlichpn Grund da^
.r darstellen, dass zu einem relativ frûhen Zeitpunkt offentliche Geld-
ihilfen und offentliches Interesse sich auf die Kinder richten, die
is sehr privaten und kleinen Pamilien in cine Gesellschaft hinausgehrn
"lien und miissen, die ihre Berechnungen hochst brutal anstellt. Elterû
id Staat teilen sich vc, die Investitionskosten, und insofern waren und

sind die finanziellen Mittel der Eltern immer der entscheiden& und aus-

ILaggebende Paktor fur die Palette der Erwartungen, die hier bestehen
ften.Es ist unvorstellbar, dass Kindern - abgesehen von der kleinrn
ppe der oberen Klassen der Gesellschaft - das Gefiïhlgegeben wird,
s sic nicht so fest und bestimmt zu Hause gehalten werden, dass man
r so lange mit itanen rechnet, weil dièse Gleichung nicht aufgeht :

der als Privatangelegenheit machen sich nicht mehr"bezahlt".Spater
sen sic fur das Rentenaufkommen,ihrer âlteren Mitmenschen arbeiten -
r kollektiv, nicht als einzelne.
Der Ruf nach verstarkten Rechten fiir Kinder sieht ganz anders aus,
n wir uns die psychosoziologische Voraussetzung der friïhenUnabhangig-
t der Kinder überlegon. Die so hoeh gesohatzte Individualitât und
bstbestimmung sowie die von der Aufklârung übernommenen drei biïrger-
hen Tugenden sind Voraussetzung und Ursache fiïrcine gewisse langsame
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Abstandsnahme von unserem Egoismus. Dièse Abstandsnahme vom
" Ich

"
als Zentrum der Welt, dieser Prozess der Objektivicrung und des Ver-
gleichens zugunsten der grosseren Unabhângigkeit der Vielen verlangi?
und ermpglicht einen fragenden und untersuchenden Blick auf dcn und dir>
andorrn. Dièse - und hier spreche ich von den Kindern - sind nicht wie" wir ", die Erwacbsenen, sic sind anders, aber wenn man dies versteht,
so bedeutet dies bereits oin besseres Verstândnis dessen, was sic sind,,
wasssie Eùndinem gegebcnen Zeitpunkt brauchen, und was sic leiden macht,
Mit anderen Worten : die wachsende Aufwertung des Einzelmenschen, der"

Person ", begann nicht mit den Kindern, ganz im Gegenteil, Genera-
tionen mussten kommen und gehen, ehe sic " entdeckt " wurden und einen
Anspruch auf gesellschaftlichqgInteresse anzumelden begannen, wâhrend
die Interessen der Eamilie teilweise entmaterialisiert wurden, also zu" Beziehungen " wurden, und langsam schwâcher wurden.

Zu Beginn unserers Jahrhunderts ( das sic den Kindern widrnen wollte,
wie wir ihnen nun in sei.nem letzten Viertel ein Jaha? widrcen )schrieb die
Schwedin Ellen Key : " Eurcht ist àas Elend der Kindheit, und das Lei-
den des Kindcs wird verstârkt durch den halb bevmssten VJidçrspruch zwi-
schen seinen grenzenlosen.Moglichkeiten, gliïcklichzu sein, und ihrer
effektiven Verwirklichung. Man^kann darauf natùrlich antworten, dass das
Leben in jedem Alter grausam ist in der Behandlung, die es unseren Aus-
sichten auf Gluck angedeihen lâsst. Aber der Untersbhied zwischen dem
existentiellen Leiden der Erwachsenen und dem von Erwachsenen
ten Leiden cines Kindes ist enorm. Das Kind ist nicht geneigt, sich
resigniert dem Leiden zu ,unterziehon, das ihm semer Meinung nach von
Erwachsenen angetan wird. Und je mehr sich das Kind aufbaumt gegen un-
notiges Leiden, uïïisoBesser : Denn umso umgânglicher wird es sich cines
Tages veranlasst sehen, sich um cine Aenderung der har^en Notwendigkei-
ten des LebëUßß fur sich und auch fiir andere zu bemiihen. " (Kllen Key,"

Das Jahrhundert des Kindes ", Neve Ausgabe Konigstein 1978, Seite 78)
Wenn aus diesen Sâtzen kiar hervorgeht, dass dem Zugestândnis neuer

Rechte immer cine Aufklârung vorangehen muss, so zeigt der folgende Dia-
log zv/ischen zwèiKindern das wachsende Selbstvertrauen derjeniger, die
ihr^ Subjektivitât beibchalten, ,denen der V/unsch gewahrt wird, zu sein,
auch wenn sic erst heranwachsen. Er ist einem Buch fiir die Jugend ent-
nommen ( welches in verschiodenen Sprachen iibersetzt wurde ) mit dem
Titel

"
Ich bin David ',' verfasst von Anne Holm :

David :
"

,Ich weiss nur, dass kein Mensch das Recht hat, liber andere zu

3srLumen, '-- Je, noer Vater una Mu-cter baDen ein beçi^iminendes Heobt

ter uns", sagt Andréa . -"Nein, das ist nicht richtig^Oder wenigstens

aube ich nicht, dass es richtig ist. Es ist cher cine Pflicht. Ich
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